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Loiret Faits divers - Actualités

SAINT-PÈRE-SUR-LOIRE ■ Accident mortel
Un automobiliste de 84 ans, blessé à la suite d’un accident de
la circulation, hier, au rondpoint situé à l’entrée du pont de
Sully, à SaintPèresurLoire, est décédé lors de son transport
au centre hospitalier de Gien. ■

SANTÉ ■ Clinique de Gien évacuée
Dimanche matin, des personnels soignants prenant leur servi
ce ont découvert le soussol de la clinique Jeanned’Arc de
Gien inondé, après une rupture de canalisation. Ne pouvant
fonctionner sans eau, l’établissement a été évacué et les vingt
trois patients transportés à Montargis, Cosne et à l’hôpital de
Gien. Les réparations devraient être achevées mercredi, pour
un retour à la normale jeudi. ■

LOIRET ■ De multiples départs de feu
Un incendie s’est déclaré, hier aprèsmidi, dans un champ
de Messas, en bordure de l’autoroute A 10, s’est étendu sur 5
hectares de chaumes. Une vingtaine de sapeurspompiers est
intervenue aux abords de l’autoroute et sur l’A10, dans le sens
provinceParis, afin d’empêcher tout risque de propagation.
Compte tenu du dégagement de fumée, largement visible de
puis les voies de circulation, il est probable que des automobi
listes aient été gênés par l’incendie. Hier, les sapeurspompiers
du Loiret ont aussi combattu un feu de chaumes et de récolte
sur pied (environ 2 ha), à Boisseaux, dans le Pithiverais. Ils ont
été épaulés par des effectifs d’EureetLoir. Une ferme de Dam
marieenPuisaye, dans le Briarois, a aussi été victime d’un feu
de récolte et de chaumes hier aprèsmidi (5 ha). Il s’est propagé
à une sapinière. ■

UNIVERSITÉ D’ORLÉANS■ Sortir de l’austérité
« Sortir de l’austérité pour faire réussir les étudiants ! ». Sous ce titre,
les syndicats Unef et FSU font savoir qu’un conseil d’admnistration
de l’université d’Orléans se déroule ce matin. Cela pour examiner
notamment un premier budget rectificatif au titre de l’année en
cours. D’un volume proche des 3 millions d’euros, ce budget « gé
nère un solde budgétaire négatif (518.000 euros et est révélateur des
grandes difficultés financières de l’établissement », commentent les
syndicats. Selon eux, il « intègre de nouvelles “corrections” pour ten
ter de solder le plus discrètement possible l’insincérité budgétaire
des précédents exercices, pourtant validés par les tutelles. ■

■ EN BREF

SÉNATORIALES■ Le sénateur PS sortant brigue un nouveau mandat

Jean-Pierre Sueur, l’ultime candidature
Le parlementaire sortant
Jean-Pierre Sueur n’a pas
tué un suspense haletant
(ira, ira pas ?), hier, quand
il présentait sa liste aux
élections sénatoriales du
24 septembre.

Le candidat PS devait
donc officialiser depuis le
restaurant orléanais Les
Terrasses du bord de Loi
re, entouré de ses colis
tiers (lire par ailleurs),
dans l’ordre, Anne Le
clercq, Denis Thion, Anne
Besnier et Bernard Dela
veau. « Une liste, ditil, ne
devant rien au hasard, en
ce sens qu’elle est repré
sentative des différents
territoires du Loiret et en
particulier de la ruralité. »
Bien que « soutenu par le
Parti socialiste », Jean
Pierre Sueur souhaite « le
meilleur pour notre pays,
et donc pour Emmanuel
Macron ».

Celui qui répète à l’envi
avoir « plein d’amis à En
marche » dit avoir « un
état d’esprit positif » visà
vis du président de la Ré

publique (« mais quand
nous serons en désaccord,
nous le dirons »). Quand
bien même En Marche
présentera des listes dans
tous les départements,
donc face à la sienne. Ce
que n’ignore pas le rocar
dien, aussi défenseur de la
socialdémocratie euro
péenne. À la question,
craignezvous l’esprit de
« dégagisme » qui vient
d’emporter bien des dépu
tés sortants, le sénateur

(depuis 2001) répond que
« non ». Que les grands
électeurs du Loiret (1.671)
sauront reconnaître le tra
vail accompli au Sénat,
« dont 40 rapports pro
duits ces six dernières an
nées », rappelle l’homme
assurant « avoir plus de
punch aujourd’hui », à
70 ans, qu’à certaines pé
riodes de sa vie. Et dont ce
sera la dernière candida
ture. ■

David Creff

■ QUI SONT-ILS ?

Jean-Pierre Sueur. Séna-
teur PS sortant.
Anne Leclercq. Vice-prési-
dente de la région Centre-
Val de Loire et adjointe au
maire d’Ouzouer-sur-Trézée
(agricultrice).
Denis Thion. Maire de
Courcelles (Pithiverais) et
vice-président du pays
Beauce-Gâtinais en Pithi-
verais (ancien directeur
d’organismes humanitai-
res).
Anne Besnier. Vice-prési-
dente de la région, de la
com-com des Loges, ancien
maire de Fay-aux-Loges et
ancienne conseillère géné-
rale (a été ingénieur chez
Mars).
Bernard Delaveau. Maire
de Paucourt, vice-président
de la communauté d’ag-
glomération Montargoise
et secrétaire de l’associa-
tion des maires du Loiret
(ancien directeur des Pa-
pillons blancs).

BORDS DE LOIRE. Le candidat sortant avec ses colistiers. D.C.

LE MALESHERBOIS/MALESHERBES■ Six mois ferme et une amende

Il roulait ivre et sans permis
Avec vingt condamnations
prononcées depuis 1987, le
casier judiciaire de Robert
paraît aussi chargé que ne
l’était son haleine, lorsqu’il
a été appréhendé mercredi
dernier, à Malesherbes.

Ce matinlà, deux té
moins du comportement
hasardeux de cet automo
biliste de 50 ans avaient
alerté les gendarmes.

Le premier avait vu le
quinquagénaire démarrer
furieusement à un stop en
faisant crisser ses pneus.
Le second l’avait vu recu

ler vivement dans un pan
neau indicateur.

Lorsqu’il a été interpellé,
quelques instants plus
tard, au pied de son domi
cile, Robert présentait un
taux d’alcool d’1,84 gram
me dans le sang.

« Ça fait trop
de misères »

L’ e n n u i , c’ e s t q u e l e
quinquagénaire a vu son

permis de conduire annu
lé voici trois ans et qu’il
n’est pas autorisé à le re
passer avant l’année pro
chaine.

Pourquoi avoir conduit ?
« Pour donner un coup de
main à mes enfants avec
lesquels j’avais coupé du
bois » , répond ce fer
railleur dont l’addiction à
l’alcool est ancienne. « Je
vais arrêter ; ça fait trop de
misères », promet le pré
venu à l’audience de com
parution immédiate où il

était jugé jeudi.
« Il présente un danger

sur la route pour luimê
me et pour les autres »,
observe le procureur de la
République qui requiert
un an de prison ferme.

« I l a s u r t o u t b e s o i n
qu’on l’aide », plaide son
avocate.

Robert écope finalement
de six mois ferme et d’une
amende de 200 euros. Il
est immédiatement incar
céré pour exécuter sa pei
ne. ■

Ph. R.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE■ Le bilan du weekend du 14 juillet assez alarmant

Ils ont dit « au revoir » au permis

E n cette période de dé
parts en vacances, les
forces de sécurité ap

pellent à la vigilance et au
respect du code de la rou
te. Les gendarmes du Loi
ret avaient d’ailleurs an
noncé leur mobilisation le
weekend du 14 juillet et
l’attention portée aux ex
cès de vitesse, aux « con
duites addictives » et à
l’utilisation du portable.

Sur les 48 automobilistes
interceptés par l’escadron
départemental de sécurité

r o u t i è r e d u L o i r e t
(EDSR45), pour avoir con
duit à plus de 20 km/h au
dessus de la vitesse limite,
15 ont perdu leur permis
en raison d’un excès supé
rieur à 40 km/h.

Parmi les 19 conducteurs
contrôlés avec une alcoo
lémie positive, 13 avaient
u n t a u x s u p é r i e u r à
0,40 mg par litre d’air ex
piré et ont aussi « laissé »
l e u r p e r m i s s u r p l a c e
(comme les cinq usagers
positifs aux stupéfiants).

Ivre à 183 km/h
Deux faits notables :

le 14 juillet, les militaires
du peloton motorisé de
BeaunelaRolande ont ar
rêté un jeune conducteur
qui circulait sur l’A19, vers
Orléans, à 183 km/h au
lieu de 110 km/h.

L’éthylomètre a affiché
un taux de 0,73 mg par li
tre d’air expiré pour cet
automobiliste qui n’est
pas domicilié dans le Loi

ret. Son permis lui a été
retiré et il encourt la perte
de huit points.

Le lendemain, une pa
trouille du peloton moto
risé de Pannes est interve
nue sur l’A77, au niveau
de Briare, afin d’intercep
t e r u n p i é t o n i v r e
(0,76 mg/l) qui traversait
les voies. Ayant manqué
son train, cet homme de
57 ans voulait rejoindre
Paris à pied. Il a été placé
en dégrisement en raison
de son ivresse publique et
manifeste. La gendarmerie
alerte les conducteurs qui
roulent de nuit : surtout
ne pas relâcher son atten
tion, compte tenu du ris
que important de percuter
un piéton. ■

L. M.

Excès de vitesse, alcoolémie,
conduite sous stupéfiants…
L’escadron départemental
de sécurité routière du Loi-
ret a « retenu » 32 autorisa-
tions de conduire.

VITESSE. Beaucoup ont
franchi les limites. ARCHIVE

FLEURY-LES-AUBRAIS

Deux coups de couteau
lors d’une dispute à Daumezon
Au terme de sa garde à
vue au commissariat cen-
tral d’Orléans, un homme
de 58 ans a été déféré hier
après-midi , soupçonné
d’avoir porté deux coups de
couteau à un quadragénai-
re, au thorax et à l’abdo-
men.

Les faits se sont déroulés
dans la soirée du 15 juillet,
au centre hospitalier dé
partemental Daumezon.
L’établissement public de
santé mentale confirme
une altercation entre deux
patients séjournant dans
des appartements d’inser
tion, route de Chanteau,
à FleurylesAubrais.

Prévenue de la dispute,
une équipe soignante
constate, ce soirlà, que la
victime de 42 ans souffre
de deux plaies « causées
par un petit couteau de

cuisine » (lequel a semble
til été jeté par une fenêtre,
NDLR). Sur place, le mis
en cause a reconnu les
faits, sans s’opposer à son
arrestation.

Information judiciaire
Après avoir reçu les pre

miers soins, la victime a
été transportée au centre
hospitalier d’OrléansLa
Source afin d’être opérée
(elle souffre d’une incapa
cité totale de travail de
21 jours). Ses jours ne sont
pas en danger mais l’in
ter vention n’était pas
compatible avec une audi
tion.

Hier, il était probable
que le défèrement abou
tisse à l’ouverture d’une
information judiciaire
pour tentative d’homici
de. ■

L. M.

Endormissement, malai-
se… Hier, rien ne permet-
tait d’étayer les thèses
dans lesquelles s’est dérou-
lé l’accident survenu sur la
tangentielle et qui a été fa-
tal à un automobiliste de
24 ans.

Après avoir été informés,
vers 6 h 45, qu’une Peu
geot 308 accidentée se
trouvait à hauteur d’un
pont, situé sur la commu
ne de Donnery, les pom

piers ont découvert le vé
h i c u l e , d a n s l e s e n s
MontargisOrléans, et le
corps du jeune homme. La
v i c t i m e h a b i t a i t L e s
Choux, dans l’arrondisse
ment de Gien. Les gendar
mes de la brigade de Ché
c y o n t é t é c h a r g é s
d’enquêter sur cette sortie
de route qui s’est terminée
contre une buse en bé
ton. ■

L. M.

DONNERY

Un homme de 24 ans
perd la vie dans un accident


